
DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n° 380 

Texte complété 

Intitulé: 

Définition d'une pétition pour l'organisation d'un référendum . 

But: 

Pour respecter les lois et la moralité démocratiques ainsi que le peuple 
luxembourgeois, une loi portant sur la définition d'une pétition en vue de 
l'organisation d'un référendum doit être mise en place. Le référendum doit avoir lieu à 
partir d'un nombre correspondant à 4500 singatures de la pétition demandant un 
référendum. 

Il est insupportable et antidémocratique,que la chambre des députés refuse à la 
demande du peuple un référendum,qui a été introduit par par une pétition et a reçue 
le nombre de singatures indisponsables.il n'est point possible que des élus simples 
se donnent le droit d'ingorer le peuple,simplement parce que ils ont été élus et se 
prennent le droit d'en faire qu'à leurs têtes parce que ils ont été élus. Je pense et je 
ne suis pas seul,que l'argent du contribuable (surtout des gros budgets qui sont 
controversé) doivent à la demande d'une pétition pour un référendum qui riquiére le 
nombre de singatures demandé,le référendum doit être respecter et tenu.L'on doit 
arrêter de faire mirroiter au peuple,qu'il a le droit de faire entendre sa voix et que ceci 
n'est qu'une mauvaise farce.Tout politicien n'a qu'autant droits que le peuple veut 
bien lui donner et pas l'inverse. 
Ceci est le bon droit démocratique du peuple et il est d'importance national ! 
Donc,je demande une pétition pour la tenue d'un référendum,qu'une loi soit 
instaurée,pour le droit et l'obligation de la tenue du référendum,dés que le nombre de 
singatures demandées sont requises. 
Le peuple(vos électeurs) ne sont pas un jeu! Ce texte sera publié dans tous les 
réseaux existants,ainsi que votre réponse que j'ai hâte à prendre connaissance I 

Date et heure de la demande: le 27-05-2014 à 16:26 
Pétitionnaire: Nico Castiglia 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 5b, 5b,Bd. Prince Henri, Esch-AIzette, L-4280 


